
COMMUNE DE LA ROCHE

Route de la Gruyère 9
Case postale 18

1634 La Roche

026 413 90 40

com m u ne@ la-roche.ch

HALLE SPORT & CULTURE

Tarifs

L. Lotos

a) Sociétés de la Commune
b) Sociétés de l'extérieur

2. Manifestations culturelles, sportives et assemblées
a)Société de la Commune
b)Personnes privées habitant la Commune
c) Sociétés de l'extérieur
d) Personnes privées de l'extérieur
e) Sociétés à but lucratif

Prix par jours supplémentaires
a) Sociétés de la Commune et personnes privées habitant la commune
b)Sociétés de l'extérieur et personnes privées de l'extérieur
c) Société à but lucratif

a)Société de la Commune
b)Personnes privées habitant la Commune
c) Sociétés de l'extérieur
d)Société à but lucratif et personnes privées de l'extérieur

3. Utilisation du hall d'entrée (banquets ou assemblées)
La location n'est possible seulement dans le cas où la salle de la Maison de Ville ne serait pas disponible
à la même date et à condition que la grande salle de la Halle de Sport & Culture ne soit pas occupée afin
d'éviter le va-et-vient d'autres personnes dans le hall d'entrée. Réservation possible pas plus d'un mois
à l'avance.

Sans office Avec office

cHF 100.- cHF 100.-

cHF 300.- cHF 450.-

cHF 200.- cHF 200.-

cHF 300.- cHF 450.-
cHF 400.- cHF s50.-
cHF 600,- cHF 750.-
cHF 700.- cHF 850.-

cHF 100.-

cHF L50.-

cHF 200.-

cHF 100.- cHF 100.-

cHF L00.- cHF 250.-

cHF 200.- cHF 350.-
cHF 300.- cHF 450.-

4. Mise en service d'un tableau électrique sur la place extérieure cHF 200.-

5. Dépôt en cas de location
Les sociétés et personnes privées de l'extérieur, de même que les sociétés à but lucratif, effectueront
un dépôt de CHF 200.- lors de la prise en possession des locaux.

6. Entraînements et répétitions des sociétés locales
Aucune location n'est perçue pour les entraînements et répétitions des sociétés locales

La Roche, le L7 septembre2020
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